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1. Principes directeurs 

1.1 Principes généraux applicables à tous les établissements 
 

 Le principe de limitation de l’impact de la prise en charge de la COVID19 sur les autres 

activités non programmées et programmées doit prévaloir durant la phase rebond. La 

limitation de la déprogrammation doit rester un principe de base.  

 

 Le principe d’équité d’accès aux soins doit être garanti à tous les franciliens. Ainsi, la 

charge liée à la COVID19 doit être partagée équitablement entre les différents 

territoires, les différents statuts ou types d’établissements. Ce principe doit guider les 

coopérations territoriales ou solidarité régionale afin de ne pas saturer un territoire ou 

un établissement et éviter une inaccessibilité aux soins hors COVID dans ces 

territoires. 

 

 Le principe de territorialisation de l’adaptation de l’offre de soins hospitalière doit être 

le moteur de la réponse hospitalière. Ainsi au sein de chaque territoire, une déclinaison 

opérationnelle des principes régionaux doit être effectuée entre les acteurs 

hospitaliers. Les filières COVID et non COVID doivent être identifiées. Une attention 

particulière doit être portée aux territoires dont la ressource hospitalière serait plus 

réduite que les autres.  

 

 Le principe de montée en puissance coordonnée des territoires et des acteurs de santé 

est la règle. Elle est basée sur la définition de jauges (ou capacitaire de lits de soins 

critiques et d’hospitalisation conventionnelle dédiés à la prise en charge de patients 

hospitalisés pour COVID-19) par les établissements de santé (ES) sur la partie soins 

critiques et hospitalisation conventionnelle pour accueillir des patients COVID en 

fonction de l’impact sur les autres filières de soins. Ces jauges définissent des paliers 

au niveau du département et de la région. La progression d’un palier à l’autre doit se 

faire de façon coordonnée et simultanée au niveau de la région. Le partage 

d’information et la transparence doivent être le ciment de la coordination territoriale. 

 

 Les principes de responsabilité populationnelle régionale et de solidarité s’imposent à 

tous les acteurs de santé pour garantir une prise en charge de tous les franciliens. 

Ainsi, une entraide territoriale et interterritoriale doit être un principe partagé par tous 

et implique de prendre en charge un patient provenant d’un autre territoire en cas de 

saturation des jauges et des capacités dans une partie du territoire francilien. 

 

1.2 Principes pour le SSR 
 

- Pour les patients ayant contracté le COVID, la négativation du test PCR ne doit 

pas être un pré-requis à l’admission en SSR car dans certains cas les tests restent 

positifs pendant longtemps sans que cela soit un signe de contagiosité. Les critères à 

prendre en compte sont le délai depuis l’apparition et depuis la fin des symptômes, la 

sévérité de la maladie et le statut immunodéprimé éventuel du patient (cf document 

du CPias IDF joint).  

 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
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- En revanche, pour les patients dont le statut COVID est inconnu, une PCR est 

souhaitable au moins 48h avant l’admission. La PCR peut être faite seulement à 

l’admission en SSR sous réserve d’accueillir le patient en chambre individuelle (type 

chambre sas) le temps d’avoir le résultat. Cependant, il convient de rappeler qu’il 

existe toujours environ 30% de faux négatifs et qu’un prélèvement PCR négatif n’est 

pas synonyme d’absence de Covid.  

 

Quel que soit le choix final, il faut rappeler les prérequis à toute admission : 

 Respect strict des précautions standard par tout professionnel de santé 

 Respect des mesures barrières par tous 

 Port systématique du masque chirurgical pour tout professionnel de santé, en toutes 

circonstances 

 Respect de la distanciation physique dans tous les lieux de l’hôpital par les personnels et 

les patients 

 Chambre individuelle à privilégier, obligatoire dans certaines indications  

 Port du masque chirurgical par tous les patients qui peuvent le supporter (en sortant de 

leur chambre, en chambre double ainsi que sur le plateau technique si l’accès leur est 

autorisé) 

 
Les recommandations sont présentées dans le tableau ci-dessous en fonction de la situation 
épidémique 
 
Les recommandations du CPIas IDF pour la prise en charge hospitalière des patients 
COVID (symptomatiques ou non) sont jointes en annexe. 

2. Outils de pilotage 

 Au niveau régional, le pilotage institutionnel est assuré par le comité de coordination 
régional de l’offre de soins hospitalière. Les établissements autorisés en SSR 
participent aux conférences téléphoniques régulières organisées par la Direction de 
l’offre de soins et reçoivent l’ensemble des documents et outils de pilotage produits au 
niveau de la région.  

Les sources de données principalement utilisées pour le pilotage sont les données SIVIC et 
les disponibilités en lits déclarées dans le ROR (mise ne place progressive à partir du 15 
octobre). 
 

 Missions de la cellule SSR : la cellule SSR est pilotée actuellement par Annaig 

Durand et Philippe Azouvi. Elle participe à : 

o l’élaboration des doctrines régionales, en lien avec le CPias IDF et avec le 

niveau national (mission SSR DGOS) 

o la coordination des acteurs par des conférences téléphoniques 

hebdomadaires avec les fédérations hospitalières et l’AP-HP 

o une conférence téléphonique toutes les deux semaines avec l’AP-HP sur les 

situations de parcours bloqués en MCO 

o le suivi des disponibilités en lits SSR en lien avec la cellule bed management 

régionale et avec le ROR 

o le suivi des demandes d’orientation du MCO vers le SSR par la collaboration 

avec le GCS SESAN 

 
 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
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3.  Mécanismes d’adaptation de l’offre de soins en SSR 

Réponses SSR dans le cadre du plan de rebond de l’épidémie 

 
 
 
Niveau 2  
e 

Définition : 
Apparition de 
clusters à 
diffusion (ou à 
risque de) 
communautaire. 
Circulation active 
débutante du 
virus. 

Organisation (flux COVID+/COVID free) Visites Isolement / Accès aux PTS Activités ambulatoires / Externes 
et permissions thérapeutiques 

Objectif : 

Maintenir les capacités, désorganiser au 
minimum l’établissement tout en limitant les 
risques de propagation 
 

Mesures générales 

Test PCR à l’admission (ou avant)* 
souhaitable quand on ne connait pas le statut 
(maximum 48h avant) 
Tests PCR si symptômes 
Si un cas, dépistage des contacts à risque 
(PS+ patients) identifiés dans le contact-
tracing 
Test PCR pour les personnels de retour de 
vacances*La place des tests antigéniques 
peut être interrogée, se référer à la doctrine 
régionale1.  
Cas particulier des patients qui ont été COVID 
et dont la PCR demeure longtemps positive  
1) se baser sur les recommandations du 
CPIAS 
2) prendre contact avec un infectiologue des 
 

Organisation des établissements en unités 
d’hospitalisation: 
Tous les établissements de SSR doivent 
pouvoir accueillir des patients COVID. 
Néanmoins compte tenu des difficultés 
d’organisation, certains sites pilotes seront 
identifiés sur la base du volontariat pour 
mettre en place des unités COVID+ 
polyvalentes à vocations gériatriques (1 à 2 
ESSSR /département) une à deux unités 
COVID+ respiratoires au niveau régional 

Si pas d’unité COVID, hospitalisation en unité 
mixte avec principe de la marche en avant 

Objectif :  

maintenir le lien social en limitant le 
risque de propagation du virus 
 
Mesures générales 

Autorisées en limitant le nb de 
visiteurs par patients et avec mesures 
barrières 

Objectif 

Maintenir les soins tout en minimisant 
les risques de contamination collective 
(limitation des flux dans les lieux 
collectifs) 
 
Patients COVID actifs (moins de 8j ) : 

pas d’accès aux PTS et repas en 
chambres, pas de visites 
 
Post-COVID (8-14  jours ou 10-23j si 
immunodépression ou post réa): 

accès aux PTS dans le cadre de flux 
distincts et mesures barrières 
Flux différenciés sur le PTS et dans 
les espaces collectifs (voir infra) 
 
Vigilance sur l’accès aux salles de 
restauration et de « loisir » 
collectives : ouverture conditionnée à 
la configuration qui permette la 
distanciation sociale 
 
Si patients avec troubles cognitifs : 
éviter l’ouverture des espaces 
collectifs 
 
Balnéothérapies : Port du masque et 

distanciation jusqu’au bassin 
Dans le bassin, limitation du nb de 
patients pour permettre la 
distanciation (1 mètre dans toutes les 
directions) 

Objectif 

Maintenir les soins tout en minimisant 
les risques de contamination 
(limitation des flux au sein de l’ES) 
 
Mesures générales : 
Repérage préalable des personnes 
à risque de forme grave et insister 
sur les gestes barrières 

Organisation des PeC en mixant dans 
la mesure du possible présentiel et 
télésoins  
 
Patients COVID actifs (<8 jours) : 

Pas d’HDJ 
Mais pas d’interruption de l’évaluation 
par les EMRR ou activités externes, 
avec mesures barrières 
renforcées+++ et suivi à distance 
(télésoin) 
Patients post COVID (8-14  jours ou 
10-23j si immunodépression ou 
post réa) 

Flux différenciés sur le PTS 
 
Permissions thérapeutiques : 

maintien des permissions, avec : 
-évaluation du niveau de risque au 
retour 
-sensibilisation/responsabilisation des 
patients (engagement à respecter les 
gestes barrière, éviter les situations à 
risques ; fêtes, réunions familiales, 
autres regroupements…) 

                                                      
1 https://www.iledefrance.ars.sante.fr/system/files/2020-10/Covid19%20-

%20Organisation%20d%E2%80%99op%C3%A9rations%20collectives%20de%20d%C3%A9pistage%20par%20tests%20rapides%20antig%C3%A9niques%20%28TRA%29.pdf 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/system/files/2020-10/Covid19%20-%20Organisation%20d%E2%80%99op%C3%A9rations%20collectives%20de%20d%C3%A9pistage%20par%20tests%20rapides%20antig%C3%A9niques%20%28TRA%29.pdf
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/system/files/2020-10/Covid19%20-%20Organisation%20d%E2%80%99op%C3%A9rations%20collectives%20de%20d%C3%A9pistage%20par%20tests%20rapides%20antig%C3%A9niques%20%28TRA%29.pdf
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Si PCR à l’admission, l’organisation 
généralisée en chambres individuelles 
reste privilégiée étant entendu que certains 
ES sont dans l’impossibilité/grande 
complexité à l’organiser (à favoriser surtout 

pour les patients avec facteurs de risques…, 
et configuration ES) 
Isolement en chambres individuelles des 
patients découverts/identifiés COVID 
 
Le COVID ne doit pas être un motif de refus 
d’admission 
Pas de transfert en MCO de patients COVID 
en l’absence de signe de gravité justifiant le 

passage en MCO. Si pas d’urgence à la PEC 
SSR, possibilité d’envisager un RAD dans de 
bonnes conditions 

Niveau 3 
(si épidémie au 
sein de l’ES voir 
niveau 4) 
 
Définition : 
reprise diffuse de 
l’épidémie sur un 
territoire 
suffisamment 
important 
(plusieurs 
départements ou 
régions), sans 
contrôle des 
chaînes de 
transmission. 
 

Objectifs: 

Canaliser les filières COVID en limitant les 
pertes de chances 
Réflexion report activités non essentielles 
pour le patient (analyse bénéfice risque en 
fonction de chaque patient) 

 
Mesures générales : 

Test PCR à l’admission (ou avant)* 
Tests PCR si symptômes 
Si un cas, dépistage des contacts à risque 
(PS+ patients) identifiés dans le contact-
tracing 
Test PCR pour les personnels de retour de 
vacances* La place des tests antigéniques 
peut être interrogée, se référer à la doctrine 
régionale2.   
 
Organisation des établissements en unités 
d’hospitalisation: 

Pas de quota /nombre : la notion d’intérêt de 
regroupement doit prédominer pour 
déclencher l’organisation en unité spécifique 
COVID 
Réactivation des unités COVID effectives 
dans tous les établissements avec la 
distinction des deux +1 flux (filière 

Objectif (idem niv2):  

maintenir le lien social en limitant le 
risque de propagation du virus 
 
Mesures générales : 

Autorisées dans la limite de deux 
personnes  par jour 
Avec lorsque c’est possible un 
process permettant  
-de limiter le nb de visiteurs total 
-d’éviter que les visiteurs se croisent 
dans un même service  
=>RDV et horaires décalés  
 

Objectifs : 

Maintenir les soins tout en minimisant 
les risques de contamination collective 
avec une optique renforcée de 
distinction des flux  
 
Patients COVID actifs (moins de 8j) : 

pas d’accès aux PTS et repas en 
chambres, pas de visites 
 
Post-COVID (8-14  jours ou 10-23j si 
immunodépression ou post réa):: 

accès aux PTS dans le cadre de flux 
distincts et mesures barrières 
Flux différenciés sur le PTS et dans 
les espaces collectifs 
Vigilance sur l’accès aux salles de 
restauration et de « loisir » 
collectives : ouverture conditionnée à 
la configuration qui permette la 
distanciation sociale 
 
Si patients avec troubles cognitifs : 
éviter l’ouverture des espaces 
collectifs 
 

Objectifs : 

Maintenir les soins ambulatoires mais 
éviter la contamination de 
l’établissement par les flux externes 
 
Mesures générales : 
Repérage préalable des personnes 
à risque de forme grave 

 
Organisation des PeC en mixant dans 
la mesure du possible présentiel et 
télésoins (à privilégier autant que 
possible) 
 
Patients COVID actifs (<8jours): 

Pas d’HDJ 
Mais pas d’interruption de l’évaluation 
par les EMRR ou activités externes, 
avec mesures barrières 
renforcées+++ et suivi à distance 
(télésoin) 
Patients post COVID (8-14  jours ou 
10-23j si immunodépression ou 
post réa): 

Flux différenciés sur le PTS 
 

                                                      
2 https://www.iledefrance.ars.sante.fr/system/files/2020-10/Covid19%20-

%20Organisation%20d%E2%80%99op%C3%A9rations%20collectives%20de%20d%C3%A9pistage%20par%20tests%20rapides%20antig%C3%A9niques%20%28TRA%29.pdf 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/system/files/2020-10/Covid19%20-%20Organisation%20d%E2%80%99op%C3%A9rations%20collectives%20de%20d%C3%A9pistage%20par%20tests%20rapides%20antig%C3%A9niques%20%28TRA%29.pdf
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/system/files/2020-10/Covid19%20-%20Organisation%20d%E2%80%99op%C3%A9rations%20collectives%20de%20d%C3%A9pistage%20par%20tests%20rapides%20antig%C3%A9niques%20%28TRA%29.pdf
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COVID avec deux situations: COVID actif/ 
Post COVID et COVID free) 
Possibilité de mettre en chambre double les 
patients de la filière COVID au même stade de 
la maladie 
Si pas d’unité COVID, hospitalisation en unité 
mixte avec principe de la marche en avant  
 

Balnéothérapies : Port du masque et 

distanciation jusqu’au bassin 
Dans le bassin, limitation du nb de 
patients pour permettre la 
distanciation (1m dans toutes les 
directions) 
 

Permissions thérapeutiques : 

maintien des permissions a minima 
pour les patients pour lesquels elles 
sont considérées importantes pour la 
PeC, avec un strict rapport 
bénéfice/risque : 

-évaluation du niveau de risque au 
retour 
-sensibilisation/responsabilisation des 
patients (engagement à respecter les 
gestes barrière, éviter les situations à 
risques ; fêtes, réunions familiales, 
autres regroupements…) 

Niveau 4 
 

Définition : 
Perte de contrôle 
de l’épidémie 

Objectif : endiguer l’épidémie en population 

générale, au sein de l’établissement/ protéger 
les patients et les personnels 
 
Mesures générales : 

Test PCR à l’admission, si saturation septaine 
à l’arrivée 
Tests PCR si symptômes 
Si un cas, dépistage des contacts à risque 
(PS+ patients) identifiés dans le contact-
tracing. 
Test PCR pour les personnels de retour de 
vacances La place des tests antigéniques 
peut être interrogée, se référer à la doctrine 
régionale.3 *  
 
 
Organisation des établissements en unités 
d’hospitalisation: 

Réactivation des unités COVID avec la 
distinction des deux +1 flux (filière 
COVID avec deux situations: COVID actif/ 
Post COVID et COVID free 
Possibilité de mettre en chambre double les 
patients de la filière COVID au même stade de 
la maladie 
Si pas d’unité COVID, hospitalisation en unité 
mixte avec principe de la marche en avant 

Objectif : endiguer l’épidémie en 

population générale, au sein de 
l’établissement/ protéger les patients 
et les personnels 
 
Mesures générales : 

Principe de limitation absolue avec 
une priorité aux patients en situation 
difficile 
 
=Visites strictement contrôlées selon 
situation ES et du patient (limitation 
nombre de visiteurs par patient/nb de 
visiteurs total) 
=>Sur RDV, avec horaires décalés et 
contrôle à l’appui 

Objectif : endiguer l’épidémie en 

population générale, au sein de 
l’établissement/ protéger les patients 
et les personnels en évitant les pertes 
de chances 
 
Mesures générales : 

Maintien de l’accès aux PTS avec des 
flux séparés selon post COVID et 
COVID free et Fermeture à 
envisager si la configuration ne 
permet pas la distanciation 

 
 
Confinement en chambre pour les 
patients COVID actif (<J8 ou J10 si 
immunodéprimé ou sortie de réa  
Balnéothérapies : Port du masque et 

distanciation jusqu’au bassin 
Dans le bassin, limitation du nb de 
patients pour permettre la 
distanciation (1m dans toutes les 
directions) 
Fermeture éventuelle à discuter selon 
les conditions locales 

Objectif : endiguer l’épidémie en 

population générale, au sein de l’ES / 
protéger les patients et les personnels 
(en évitant que les venues externes 
contribuent à la pénétration du virus 
dans l’ES) mais limiter les pertes de 
chances 
 
Mesures générales : 
Favoriser au maximum le télésoin 

(personnels à domicile), 
 
Pour le reste, les activités externes et 
ambulatoires doivent être strictement 
limitées aux situations urgentes/ 
indispensables (prévenir les pertes 
de chance) 

En, limitant le nombre de patients  
 

Interdiction des activités collectives 
 

Permissions thérapeutiques : 

Limitation sauf si nécessité absolue 
(préparation de la sortie de l’ES) avec 
une évaluation stricte du rapport 
bénéfice/risque. 

(en SSR pédiatrique, les permissions 
peuvent être maintenues sous réserve 
de l’application des gestes barrières à 
domicile) 
Internalisation des EMRR 

                                                      
3 https://www.iledefrance.ars.sante.fr/system/files/2020-10/Covid19%20-
%20Organisation%20d%E2%80%99op%C3%A9rations%20collectives%20de%20d%C3%A9pistage%20par%20tests%20rapides%20antig%C3%A9niques%20%28TRA%29.pdf 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/system/files/2020-10/Covid19%20-%20Organisation%20d%E2%80%99op%C3%A9rations%20collectives%20de%20d%C3%A9pistage%20par%20tests%20rapides%20antig%C3%A9niques%20%28TRA%29.pdf
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/system/files/2020-10/Covid19%20-%20Organisation%20d%E2%80%99op%C3%A9rations%20collectives%20de%20d%C3%A9pistage%20par%20tests%20rapides%20antig%C3%A9niques%20%28TRA%29.pdf
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Annexe : Recommandations du CPias IDF : Extrait du document « Conduite à tenir devant un patient 3 

Covid-19 en MCO, SSR – Version du 12 novembre 2020 », pages 2 à 4. http://www.cpias-ile-de-4 

france.fr/docprocom/recommandations.php  5 
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